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Les évaluations réalisées pour la période

2009-2013 indiquent que 57 % des masses

d’eau (ME) de surface (203/354) et 40 %

des ME souterraines (13/33) ne sont

globalement pas en bon état en Wallonie.

http://etat.environnement.wallonie.be/
Indicateurs clés de l’environnement 
wallon 2014 (IECW2014)

Qualité de l’eau et produits phytopharmaceutiques

Eaux souterraines 

Eaux de surface 



Normes pour les eaux potabilisables : 

• Teneur en pesticides < 0.1 µg/litre
par substance active

• Teneur en pesticides < 0,5 µg/litre
pour la somme des substances
actives détectées

Qualité de l’eau et produits phytopharmaceutiques
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Présence des pesticides dans les eaux de surface et les eaux souterraines en Wallonie

• Nouvelles réglementations

• Restrictions par rapport à l’utilisation de certains produits

• Retraits d’agréations

Qualité de l’eau et produits phytopharmaceutiques
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Pollution ponctuelle et pollution diffuse

Pollutions ponctuelles

• Stockage des PPP

• Remplissage / Rinçage du 
pulvérisateur à l’exploitation

• Situations accidentelles

Pollutions diffuses

• Dérive de pulvérisation

• Ruissellement et érosion

• Drainage

• Lessivage



Le respect des zones tampons 
en Wallonie

Christel Houtet



• ZT = bande de terrain non traitée établie entre une surface traitée et les eaux de surface

dont l’objectif est de protéger les organismes aquatiques des produits

phytopharmaceutiques (PPP) entrainés par les brumes de pulvérisation.

• ZT = bande de terrain non traitée établie entre une surface traitée et les surfaces pour

lesquelles le risque de ruissellement vers les eaux de surface est élevé.

Exception : traitement localisé (pulvérisateur à dos ou à lance) contre certains chardons et 

rumex et contre les plantes exotiques envahissantes.

Zone tampon (ZT) : définition



En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter : 

Les zones tampons

spécifiques

Les zones tampons 
minimales d’application 

en RW

et

Zone tampon (ZT) : définitions



Les zones tampons spécifiques

Les ZT spécifiques sont déterminées par le comité d’agréation des PPP et sont

mentionnées sur les étiquettes des produits.

Elles sont déterminées par un processus d’analyse de risque et sur base de modèles

de dérive.

• Liées aux produits

• Max. 20 mètres (grandes cultures)

• Min 1 mètre (grandes cultures)/ 3 mètres (arboriculture)

• Modulation de ces ZT possible moyennant des mesures de réduction de la dérive

Dans certains cas, l’établissement d’une ZT est soumis au respect de mesures

supplémentaires de réduction de la dérive de pulvérisation (écran, buses anti-

dérive,…).



« Spe3 : Pour protéger 

les organismes 

aquatiques respecter 

une zone non traitée par 

rapport aux points 

d’eau » 

Ces ZT spécifiques sont formalisées sur

l’étiquette du produit et peuvent être

consultées sur Phytoweb.



Ces ZT spécifiques sont formalisées sur

l’étiquette du produit et peuvent être

consultées sur Phytoweb.



Les zones tampons spécifiques

« Spe3 : Pour protéger les 

organismes aquatiques 

respecter une zone non traitée 

par rapport aux points d’eau » 

Ces ZT spécifiques sont formalisées sur

l’étiquette du produit et peuvent être

consultées sur Phytoweb.



Les zones tampons spécifiques

Ces ZT spécifiques sont formalisées sur

l’étiquette du produit et peuvent être

consultées sur Phytoweb.



Quelques précisions

1) La ZT spécifique est fonction du produit, de l’application (= culture) et de la dose
d’application.

2) Pour une même culture, on pourra avoir différentes zones tampons selon les produits
appliqués.

3) Un même produit pourra avoir une zone tampon différente selon la culture traitée.

KARATE Insecticide multiculture

Culture Dose (l/ha) Zone tampon

Céréales 0,05 5 m avec technique classique

Maïs 0,1 10 m avec technique classique

Betteraves 0,0625 à 0,125 20 m  avec technique classique

PDT 0,0625 à 0,1 10 m avec technique classique

Colza 0,0625 10 m avec technique classique

Les zones tampons spécifiques



Les ZT minimales

• ne sont pas liées au produit

• sont établies entre la surface traitée et : 

- les eaux de surface ;

- les surfaces où le risque de ruissellement vers les eaux de surface est élevé 

(ex : surfaces peu ou pas perméables, terrains en pente).

• Largeur de 1 ou 6 mètres (grandes cultures)

• Elles ne peuvent pas être modulées

Les zones tampons minimales



En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter  

les zones tampons spécifiques et les zones tampons minimales.

Règle générale : 

Pour une situation et un produit donnés, il convient de toujours 

comparer la largeur de ces deux zones tampons et de respecter la 

plus large des deux.

Si pas de ZT spécifique  ZT minimale

Si ZT spécifique ≤ ZT minimale  ZT minimale

Si ZT spécifique est > ZT minimale  ZT spécifique

Règle générale



Zones tampons spécifiques

Eau stagnante ou courante à la surface du sol présente au moment de la pulvérisation. Ce sont

les cours d’eau (fleuves, rivières, ruisseaux…), lacs, étangs, mares ainsi que les masses d’eau «

artificielles » telles que les canaux et les collecteurs (égouts, réseaux de drainage, fossé

humide…).

Zones tampons minimales

• Eau de surface = ruisseaux, mares, étangs, bassins artificiels, cours d’eau classés et non

classés, cours d’eau rectifiés et/ou canalisés, …

• Les fossés de wateringues et les fossés de drainage artificiels

• Les fossés de bord de route

• Les surfaces où le risque de ruissellement vers les eaux de surface est élevé

Eau de surface : définition



a. Le long des eaux de surface : 6 mètres minimum      

6 m

Zone Tampon

c) si ZT spécifique > 6 mètres    ZT = ZT spécifique

b) si ZT spécifique < 6 mètres    ZT minimale = 6 mètres

a) si pas de ZT spécifique   ZT minimale = 6 mètres

6 m

> 6 m

Source : CRAW

Où faut-il respecter des zones tampons ? 



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

b. Le long des fossés de bord de route : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre et si présence d’eau au moment de l’application  ZT = ZT spécifique

si ZT spécifique > 1 mètre et si absence d’eau au moment de l’application  ZT = 1 mètre

si pas de ZT spécifique  ZT = 1 mètre



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

c. Le long des wateringues et des fossés de drainage artificiels : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre  ZT = ZT spécifique

(qu’il y ait ou non de l’eau au moment de l’application)

si pas de ZT spécifique  ZT = 1 mètre



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

d. Le long des terrains revêtus non cultivables (TRNC) reliés à un réseau de collecte des eaux

pluviales : 1 mètre minimum

Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol

si ZT spécifique > 1 mètre  ZT = ZT spécifique

si pas de ZT spécifique  ZT = 1 mètre

TRNC =  routes, trottoirs, surfaces 
bétonnées, graviers, dolomies, pavés, …

Application de PPP interdite sur les TRNC reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales ou aux

eaux de surface.



Où faut-il respecter des zones tampons ? 

e. En amont des terrains meubles non cultivés en permanences (TMNCP) sujets au

ruissellement en raison d’une pente ≥ 10% et avoisinant un TRNC relié à un

réseau de collecte des eaux pluviales : 1 mètre minimum

La ZT se mesure entre la rupture de pente et la surface traitée.

1 m

si ZT spécifique > 1 m    ZT = ZT spécifique

si pas de ZT spécifique   ZT minimale = 1 m 

> 1 m

TRNC (= route, trottoir, surface 
bétonnée, gravier, dolomie, 
pavés) relié à un réseau de 
collecte des eaux de pluie

TMNCP sujet au 
ruissellement  (pente 

≥ 10%)



Consulter PHYTOWEB - http://fytoweb.be/fr

 Produits phytopharmaceutiques
 Usage
 Pour l’utilisateur professionnel
 La contamination de l’eau
 Brochure « Protection des eaux de surface lors de l'utilisation des PPP »

L’utilisateur peut moduler la largeur de la zone tampon spécifique moyennant

l’utilisation de mesures de réduction de la dérive de pulvérisation reconnues.

La modulation des zones tampons spécifiques



Exemple 1

La modulation des zones tampons spécifiques



REGLONE Herbicide/défanage

Zone tampon de 20 m 
avec technique classique Buse à fente et pulvérisateur 

classique

Réduction
de 50 %

Buse antidérive à pastille 
de calibrage

Réduction 
de 75 %

Buse antidérive à 
injection d’air

ZT
de 10 m

ZT
de 5 m

Réduction 
de 90 %

Buse antidérive
+

Assistance d’air (AA)

ZT
de 1 m

Exemple de réduction de la zone tampon spécifique



 Liste officielle disponible sur Fytoweb (dernière mise à jour – mai 2017)

http://fytoweb.be/sites/default/files/guide/attachments/protection_des_eaux_de_surface_052017.pdf

Liste des matériels anti-dérive reconnus en Belgique [mai 2017]

 En grandes cultures : 



Liste des matériels anti-dérive reconnus en Belgique [mai 2017]

 En grandes cultures : 

Etc …



Toutes les autres buses 0 75 50 75 90

Liste des matériels anti-dérive reconnus en Belgique [mai 2017]

 En grandes cultures : 



Classement des moyens de réduction de la dérive en Belgique

Buses anti-dérive « classées » 
permettent une réduction de la dérive 
de 50, 75, 90 %

L’assistance d’air permet une 
réduction de la dérive de min. 75 % 
quelles que soient les buses utilisées

Ecran de protection permet une 
réduction de la dérive de 50 % 
quelles que soient les buses utilisées



Buses anti-dérive + assistance d’air permet 

une réduction de la dérive de 90 %

Buses anti-dérive + écran de protection 

permet une réduction de la dérive de 75 

ou 90 %

Classement des moyens de réduction de la dérive en Belgique



Protection des insectes/arthropodes et plantes non cibles

Introduction de mesures de réduction de la dérive pour protéger les

arthropodes/insectes non cibles et les plantes non-ciblées en bords de champ.

Phytoweb > Communiqué de presse du 4/09/2015

Pour les produits provoquant des effets néfastes sur ces organismes  prescription

d’un % de réduction de la dérive à atteindre !

La mesure de réduction de dérive est liée à l’agréation du produit et est

mentionnée sur l’étiquette.

La mesure est d’application sur l’ensemble de la parcelle traitée.



Protection des insectes/arthropodes et plantes non cibles



CHALLENGE (7936 P/B) 

Protection des insectes/arthropodes et plantes non cibles



Si mention Spe3 « Zone tampon pour protéger les organismes aquatiques » 

et

Si mention Spe3 « Réduction de dérive pour protéger les insectes/arthropodes et plantes 

non cible »

• Utilisation d’un moyen de réduction de la dérive pour atteindre le % minimum de

réduction de la dérive indiqué dans « mesures de réduction des risques » sur toutes les

parcelles traitées avec le produit concerné.

• Respect d’une zone tampon spécifique le long des eaux de surface et/ou TRNC reliés

à un réseau de collecte des eaux pluviale et/ou TMNC

• Modulation de la ZT possible mais réduction de la largeur de la ZT uniquement.

Protection des insectes/arthropodes et plantes non cibles + Protection des eaux de surface



Protection des insectes/arthropodes et plantes non cibles + Protection des eaux de surface









Disponible sur 
www.protecteau.be



Centre d’action Sud
Rue de Namur 12
5600 Philippeville
071 68 55 53
0498/91 25 03
sud@protecteau.be
www.protecteau.be


